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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du doublage de murs extérieurs de bâtiments, notam-
ment dans le cas d’un double mur, c’est-à-dire d’un cas
où un mur porteur est doublé d’un mur de briques, ces
murs étant séparés d’un espace vide ou rempli d’un iso-
lant thermique. De tels murs de briques servent généra-
lement d’habillage pour les murs extérieurs d’un bâti-
ment. L’invention se rapporte plus particulièrement à des
murs construits sans mortier. Le document EP2831347
décrit un tel procédé.
[0002] Un tel mur de briques n’est généralement pas
auto-stable, notamment s’il est de grande hauteur, par
exemple sur plusieurs étages ; il doit être ancré dans le
mur porteur. Les documents WO2016023804A,
US1548214A décrivrent un dispositif pour ancrer un mur
avec un mur porteur. L’invention a pour but de proposer
un dispositif pour ancrer un tel mur de briques assem-
blées sans mortier avec un mur porteur.
[0003] Pour atteindre son but, l’invention propose un
dispositif pour ancrer un mur de doublage à un mur por-
teur constituant ensemble un double-mur, dans lequel :

- le mur porteur comprend un premier logement
d’ancrage ;

- le mur d’habillage comprend des briques mainte-
nues entre elles par des inserts munis d’au moins
un deuxième logement d’ancrage ;

ledit dispositif d’ancrage comprend une ancre pour venir
en prise avec le premier logement et une entretoise, re-
liée à cette ancre par une première extrémité, une deuxiè-
me extrémité de l’entretoise étant prévue pour venir en
prise avec le deuxième logement.
[0004] Le premier logement d’ancrage peut être une
rainure en forme de « T », de préférence verticale, dé-
bouchant par une zone étroite sur une face avant du mur
porteur et comprenant une zone élargie, à l’arrière de la
zone étroite, l’ancre comprenant un corps pouvant pren-
dre une première position dans laquelle il peut être intro-
duit dans la zone élargie en passant par la zone étroite
et une deuxième position, dans laquelle il est prisonnier
de la zone élargie.
[0005] L’ancre est en taule pliée, le corps ayant une
forme de « C » et cette ancre comprenant en outre deux
pattes s’étendant en vis-à-vis l’une de l’autre, chacune
à partir d’un bord respectif du « C », les pattes compre-
nant des moyens pour y fixer la première extrémité de
l’entretoise. Ces moyens de fixation de la première ex-
trémité de l’entretoise comprennent deux trous, chacun
formé en vis-à-vis de l’autre dans une patte respective,
à distance du bord, les pattes étant prévues pour être
élastiquement rapprochées l’une de l’autre, de sorte que,
lorsque les trous sont sensiblement coaxiaux, la premiè-
re extrémité de l’entretoise peut y être introduite, l’ancre
étant conçue de sorte que lesdites pattes tendent à s’éloi-
gner élastiquement l’une de l’autre jusqu’à ce que les

bords des trous s’arcboutent sur la première extrémité
de l’entretoise, l’entretoise et l’ancre étant ainsi mainte-
nues en prise réciproque.
[0006] L’entretoise comprend avantageusement trois
tronçons sensiblement rectilignes :

- un tronçon central ;
- un tronçon formant la première extrémité de l’entre-

toise, plié sensiblement à 90° par rapport au tronçon
central ; et,

- un tronçon formant la deuxième extrémité de l’en-
tretoise, plié sensiblement à 90° par rapport au tron-
çon central, s’étendant selon une direction opposée
à celle de la première extrémité.

[0007] L’entretoise est avantageusement formée à
partir d’un fil de section sensiblement constante, de pré-
férence de section circulaire.
[0008] L’invention porte aussi sur un procédé de cons-
truction utilisant un dispositif d’ancrage selon l’invention.
[0009] Plusieurs modes d’exécution de l’invention se-
ront décrits ci-après, à titre d’exemples non limitatifs, en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation d’un double mur
comprenant un dispositif selon l’invention pour an-
crer un mur de doublage sur un mur porteur ;

- la figure 2 est une vue de dessus du côté porteur du
double mur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’une ancre
pour le dispositif de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective illustrant l’an-
crage du dispositif dans le mur porteur ; et,

- la figure 5 est une vue en élévation et en coupe il-
lustrant l’ancrage du dispositif dans le mur de dou-
blage.

[0010] Dans l’exemple illustré à la figure 1, un double
mur comprend un mur porteur 1, un mur de doublage 2
et un dispositif 3 pour ancrer le doublage 2 sur le mur
porteur 1.
[0011] Le mur porteur 1 comprend des blocs 4 de béton
aggloméré emboîtés les uns dans les autres. Un tel bloc
4 est partiellement représenté aux figures 1, 2 et 4. Ce
bloc 4 comprend, sur toute sa hauteur, une rainure 6
verticale de section sensiblement constante en forme de
« T ». La rainure 6 est ouverte sur une face avant 7 du
bloc 4, en vis-à-vis du doublage 2. Depuis la face avant
7, la rainure comprend une zone étroite 61 de largeur
sensiblement constante L61 qui s’étend vers l’arrière sur
une distance D61, jusqu’à une zone élargie, de largeur
L62, et de profondeur D62.
[0012] Comme particulièrement illustré à la figure 5, le
doublage 2 est constitué d’un empilage de briques 11 et
d’inserts 12, sensiblement symétrique par rapport à un
plan vertical P2 perpendiculaire au plan des figures 1 et
5. Dans l’exemple illustré, les briques 11 sont en terre
cuite et les inserts 12 sont en un matériau plastique. Cha-
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que insert 12 est prévu pour s’encliqueter sur un insert
disposé en dessous de lui, puis pour être habillé par une
brique 11 du doublage 2. Les inserts, emboîtés entre
eux, forment une ossature pour le doublage 2, les briques
constituant un habillage pour cette ossature.
[0013] Chaque insert comprend une base 13 et deux
éperons 14, s’étendant verticalement vers le haut, depuis
la base 13. Pour chaque insert 12, seul l’un des éperons
est visible, l’autre étant masqué par celui qui est visible.
Le sommet de chaque éperon 14 comprend des premiers
moyens de prises 16 et sous chaque éperon sont dispo-
sés des deuxièmes moyens de prises 17. Les premiers
moyens de prises 16 d’un insert 12 sont prévus pour
venir s’encliqueter dans les deuxièmes moyens de prises
17 d’un insert disposé immédiatement au-dessus.
[0014] De préférence, les inserts sont disposés en
quinconce, c’est-à-dire que sur un même insert d’un rang
de briques inférieur, viennent s’encliqueter deux inserts
d’un rang de briques supérieur, chacun des deux inserts
du rang supérieur venant en prise avec un éperon res-
pectif de l’insert du rang inférieur.
[0015] Chaque insert comprend un rang de logements
18 cylindriques verticaux, disposés selon deux rangs ho-
rizontaux, parallèles au plan de symétrie P2.
[0016] Le dispositif d’ancrage 3 comprend une anche
21 et une entrecroise en forme de tige 22.
[0017] Comme particulièrement illustré à la figure 2,
dans l’exemple illustré, l’ancre est réalisée en tôle pliée,
symétriquement relativement à un plan P21H ; elle est
aussi symétrique relativement à un plan P21V, perpen-
diculaire au plan P21H, à la figure 1, le plan P21V est
confondu avec le plan de la figure.
[0018] L’ancre comprend un corps 23 et deux extrémi-
tés s’étendant depuis le corps, en forme de pattes 24 se
faisant vis-à-vis, de part et d’autre du plan de symétrie
P21H. Le corps a une section, dans le plan P21V sensi-
blement rectangulaire, en forme de « C », chacune des
pattes 24 s’étendant depuis un bord 26 respectif du « C ».
Chacune des pattes 24 est percée d’un trou traversant
27, en vis-à-vis du trou de l’autre patte, à distance du
bord 26 respectif.
[0019] Le corps 23 a une épaisseur E23, mesurée pa-
rallèlement aux deux plans de symétrie P21H et P21V,
inférieure à la profondeur D62 de la zone élargie 62 de
la rainure 6 (E23<D62). Le corps a en outre une largeur
L23, mesurée perpendiculairement au plan P21V, infé-
rieure à la largeur L62 de la zone élargie 62 de la rainure
6 et supérieure à la largeur de L61 de la zone étroite 61
de la rainure 6 (L61<L23<L62). De plus, le corps a une
hauteur H23, mesurée perpendiculairement au plan
P21H, inférieure à la largeur L61 de la zone étroite 61
de la rainure 6 (H23<L61). Les dimensions de l’ancre
sont prévues pour qu’il y ait du jeu autour de l’ancre lors-
qu’elle est dans la rainure.
[0020] Ainsi, le corps de l’ancre ne peut être introduit
frontalement dans la rainure 6 que si son plan P21H est
sensiblement vertical et perpendiculaire à la face avant
7 du bloc 4. Lorsque l’ancre est introduite puis redressée

de sorte que le plan P21H est sensiblement horizontal,
l’ancre ne peut plus en être retirée frontalement ; elle
assure ainsi sa fonction d’ancrage dans la rainure 6.
Dans cette position, les pattes 24 s’étendent en direction
du doublage 2.
[0021] La tige 22 est de section circulaire sensiblement
constante ; elle comprend deux tronçons d’extrémité 31,
33 et un tronçon central 32. Chacun des tronçons d’ex-
trémité est plié à 90° relativement au tronçon central, de
sorte que lorsque l’un s’étend vers le haut depuis le tron-
çon central, l’autre s’étend vers le bas depuis le tronçon
central.
[0022] Les trous 27 de l’ancre 21 et la tige 3 sont prévus
pour que lorsque les pattes sont élastiquement rappro-
chées l’une de l’autre, de sorte que les trous 27 sont
sensiblement coaxiaux, une première extrémité 31 de la
tige puisse y être introduite. L’ancre 21 est conçue de
sorte que les pattes tendent à s’éloigner élastiquement
l’une de l’autre jusqu’à ce que les bords des trous 27
viennent s’arcbouter sur la tige ; la tige 22 et l’ancre 21
sont ainsi maintenues en prise réciproque, constituant
ensemble le dispositif d’ancrage 3. La première extrémité
31 de la tige conserve néanmoins une possibilité de ro-
tation dans les trous 27.
[0023] Lorsque le dispositif d’ancrage 3 est en prise
dans la rainure 6, il peut y rester immobilisé, par arc-
boutement de l’ancre 21 dans la partie élargie 62 de la
rainure 6.
[0024] Comme illustré à la figure 5, les logements 18
cylindriques verticaux sont prévus pour y recevoir, de
façon ajustée, la deuxième extrémité 33 de la tige 22,
tournée vers le bas.
[0025] Le jeu autour de l’ancre 21 dans la rainure 6 et
la possibilité de rotation pour la première extrémité 31
de la tige dans les trous 27, permet d’orienter la tige 22,
de façon à pouvoir positionner la deuxième extrémité 33
dans le logement 18 le mieux adapté, de préférence le
plus proche, perpendiculairement à la face 7.
[0026] Chaque brique 11 comprend un évidement in-
térieur 40. Cet évidement comprend une zone basse 41
débouchant vers le bas et destinée à envelopper au
moins partiellement la base d’un insert 12 respectif et
deux cheminées 42, dont une seule est visible sur la cou-
pe de la figure 5, chacune débouchant à la fois dans la
zone basse et sur la face supérieure 43 de la brique 11.
Chacune des cheminées 42 est prévue pour y recevoir,
de préférence de façon sensiblement ajustée, un éperon
14 respectif. La brique 11 comprend en outre une échan-
crure 44 réalisée dans une paroi de la zone de base 41,
pour permettre le passage de la tige 22.
[0027] Ainsi, tel qu’illustré à la figure 5, un procédé de
construction utilisant un dispositif d’ancrage 3 selon l’in-
vention comprend les étapes suivantes :

- sur un précédent rang de briques 11 et d’inserts 12,
disposer de préférence en quinconce un nouveau
rang d’inserts ; puis,

- après avoir ancré un dispositif d’ancrage 3 dans une
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rainure 6 selon le procédé précédemment décrit, in-
troduire la deuxième extrémité 33 du dispositif 3 ;
puis,

- recouvrir le nouveau rang d’inserts 12 d’un nouveau
rang de briques 11.

[0028] Le nombre de dispositifs d’ancrage par mètre
carré de double-mur est choisi pour assurer une bonne
tenue du doublage 2.
[0029] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux modes
de réalisation préférés qui viennent d’être décrits mais,
au contraire, l’invention est définie par les revendications
qui suivent.
[0030] Il apparaîtra en effet à l’homme de l’art que di-
verses modifications peuvent être apportées aux modes
de réalisation décrits ci-dessus, à la lumière de l’ensei-
gnement qui vient de lui être divulgué.
[0031] Ainsi, les termes de « bloc » et « brique » utili-
sés dans la précédente description ne sont pas limitatifs,
les matériaux constituants chacun des deux pouvant ré-
sulter d’un choix esthétique et/ou technique spécifique.
Ainsi, les blocs et les briques peuvent être, notamment,
les uns comme les autres, de béton aggloméré, de terre
cuite, de silico-calcaire ou de bois.
[0032] Dans les inserts, une rainure peut remplacer
plusieurs logements d’ancrage cylindriques. Dans ce
cas, l’extrémité correspondante de l’entretoise peut être
plate :

- elle peut avoir une forme de disque, ce qui permet
une orientation indifférente de cette extrémité,

- elle peut avoir la forme d’une patte repliée.

[0033] De même, l’entretoise peut ne pas être cylindri-
que ou même de section constante, notamment elle peut
être en tôle pliée. Elle peut être métallique, de préférence
en acier et inoxydable.

Revendications

1. Dispositif (3) pour ancrer un mur de doublage (2) à
un mur porteur (1) constituant ensemble un double-
mur (1, 2), dans lequel :

- ledit mur porteur (1) comprend un premier lo-
gement d’ancrage (6) ;
- ledit mur d’habillage comprend des briques
(11) maintenues entre elles par des inserts (12)
munis d’au moins un deuxième logement d’an-
crage (18) ;

ledit dispositif d’ancrage (3) comprenant une ancre
(21) pour venir en prise avec ledit premier logement
(6) et une entretoise, reliée à ladite ancre (21) par
une première extrémité (31), une deuxième extrémi-
té (33) de ladite entretoise étant prévue pour venir
en prise avec ledit deuxième logement (18), carac-

térisé en ce que l’ancre (21) est en tôle pliée, le
corps (23) ayant une forme de « C », l’ancre (21)
comprenant en outre deux pattes (24) s’étendant en
vis-à-vis l’une de l’autre, chacune à partir d’un bord
respectif (26) dudit « C », lesdits pattes (24) com-
prenant deux trous (27), chacun formé en vis-à-vis
de l’autre dans une patte (24) respective, à distance
du bord (26).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier logement d’ancrage (6) est une
rainure en forme de « T », de préférence verticale,
débouchant par une zone étroite (61) sur une face
avant (7) du mur porteur (1) et comprenant une zone
élargie (62), à l’arrière de ladite zone étroite, l’ancre
(21) comprenant un corps (23) pouvant prendre une
première position dans laquelle il peut être introduit
dans ladite zone élargie en passant par ladite zone
étroite et une deuxième position, dans laquelle il est
prisonnier de ladite zone élargie.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que les pattes (24) sont prévues
pour être élastiquement rapprochées l’une de
l’autre, de sorte que, lorsque les trous (27) sont sen-
siblement coaxiaux, la première extrémité de l’en-
tretoise (22) peut y être introduite, l’ancre (21) étant
conçue de sorte que lesdites pattes (24) tendent à
s’éloigner élastiquement l’une de l’autre jusqu’à ce
que les bords desdits trous (27) s’arcboutent sur la-
dite première extrémité de ladite entretoise (22), l’en-
tretoise (22) et l’ancre (21) étant ainsi maintenues
en prise réciproque.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l’entretoise (22) comprend trois
tronçons sensiblement rectilignes :

- un tronçon central (32) ;
- un tronçon (31) formant la première extrémité
de ladite entretoise (22), plié sensiblement à 90°
par rapport au tronçon central (32) ; et,
- un tronçon (32) formant la deuxième extrémité
de ladite entretoise (22), plié sensiblement à 90°
par rapport au tronçon central (32), s’étendant
selon une direction opposée à celle de ladite
première extrémité.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que l’entretoise (22) est formée à
partir d’un fil de section sensiblement constante, de
préférence de section circulaire.

6. Procédé pour construire un double-mur (1, 2), ca-
ractérisé en ce qu’il utilise un dispositif d’ancrage
(3) selon l’une des revendications 1 à 6.
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Patentansprüche

1. Vorrichtung (3) zum Verankern einer Verkleidungs-
mauer (2) an einer tragenden Mauer (1), die zusam-
men eine Doppelmauer (1, 2) bilden, wobei:

- die tragende Mauer (1) eine erste Veranke-
rungsaufnahme (6) aufweist;
- die Verkleidungsmauer Ziegel (11) aufweist,
die untereinander durch Einsätze (12) gehalten
werden, die mit mindestens einer zweiten Ver-
ankerungsaufnahme (18) versehen sind;

wobei die Vorrichtung zum Verankern (3) einen An-
ker (21), um mit der ersten Aufnahme (6) in Eingriff
zu kommen, und ein Zwischenstück aufweist, das
mit dem Anker (21) durch ein erstes Ende (31) ver-
bunden ist, wobei ein zweites Ende (33) des Zwi-
schenstücks vorgesehen ist, um mit der zweiten Auf-
nahme (18) in Eingriff zu kommen,
dadurch gekennzeichnet, dass der Anker (21) aus
Winkelblech ist, wobei der Körper (23) eine "C"-Form
aufweist, wobei der Anker (21) ferner zwei Laschen
(24) aufweist, die sich einander gegenüberliegend
jeweils von einem jeweiligen Rand (26) des "C" er-
strecken, wobei die Laschen (24) zwei Löcher (27)
aufweisen, die jeweils einander gegenüberliegend
in einer jeweiligen Lasche (24) von dem Rand (26)
beabstandet gebildet sind.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die erste Verankerungsaufnahme
(6) eine "T"-förmige, vorzugsweise vertikale Rille ist,
die durch einen schmalen Bereich (61) auf einer vor-
deren Fläche (7) der tragenden Mauer (1) mündet
und hinten im schmalen Bereich einen erweiterten
Bereich (62) aufweist, wobei der Anker (21) einen
Körper (23) aufweist, der eine erste Position, in der
er in den erweiterten Bereich eingeführt werden
kann, indem er durch den schmalen Bereich durch-
geht, und eine zweite Position einnehmen kann, in
der er von dem erweiterten Bereich gefangen gehal-
ten wird.

3. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Laschen (24) vor-
gesehen sind, um einander elastisch derart genährt
zu werden, dass, wenn die Löcher (27) im Wesent-
lichen koaxial sind, das erste Ende des Zwischen-
stücks (22) darin eingeführt werden kann, wobei der
Anker (21) derart gestaltet ist, dass die Laschen (24)
dazu neigen, sich elastisch voneinander zu entfer-
nen, bis sich die Ränder der Löcher (27) auf das
erste Ende des Zwischenstücks (22) stützen, wobei
der Abstandshalter (22) und der Anker (21) somit in
gegenseitigem Eingriff gehalten werden.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-

durch gekennzeichnet, dass das Zwischenstück
(22) drei im Wesentlichen geradlinige Abschnitte
aufweist:

- einen zentralen Abschnitt (32),
- einen Abschnitt (31), der das erste Ende des
Zwischenstücks (22) bildet, der im Wesentli-
chen um 90° in Bezug auf den zentralen Ab-
schnitt (32) gebogen ist, und
- einen Abschnitt (32), der das zweite Ende des
Zwischenstücks (22) bildet, der im Wesentli-
chen um 90° in Bezug auf den zentralen Ab-
schnitt (32) gebogen ist, der sich in einer entge-
gengesetzten Richtung zu jener des ersten En-
des erstreckt.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass das Zwischenstück
(22) aus einem Draht mit im Wesentlichen konstan-
tem Querschnitt, vorzugsweise mit kreisförmigem
Querschnitt, gebildet ist.

6. Verfahren zum Erstellen einer Doppelmauer (1, 2)
dadurch gekennzeichnet, dass es eine Vorrich-
tung zum Verankern (3) nach einem der Ansprüche
1 bis 6 verwendet.

Claims

1. Device (3) for anchoring a lining wall (2) to a bearing
wall (1) jointly constituting a double wall (1, 2), where-
in:

- said bearing wall (1) comprises a first anchor
housing (6);
- said cladding wall comprises bricks (11) held
together by inserts (12) provided with at least
one second anchor housing (18);

said anchoring device (3) comprising an anchor (21)
for coming into contact with said first housing (6) and
a spacer, connected to said anchor (21) via a first
end (31), a second end (33) of said spacer being
intended to come into contact with said second hous-
ing (18), characterised in that the anchor (21) is
made of folded sheet metal, the body (23) having a
"C"-shape, the anchor (21) further comprising two
lugs (24) extending opposite one another, each from
a respective edge (26) of said "C", said lugs (24)
comprising two holes (27), each formed opposite the
other in a respective lug (24), away from the edge
(26).

2. Device according to claim 1, characterised in that
the first anchor housing (6) is a "T"-shaped groove,
preferably vertical, opening out into a narrow area
(61) on a front side (7) of the bearing wall (1) and
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comprising a widened area (62), to the rear of said
narrow area, the anchor (21) comprising a body (23)
capable of taking on a first position wherein it can be
inserted into said widened area by passing through
said narrow area and a second position wherein it is
trapped inside said widened area.

3. Device according to either claim 1 or claim 2, char-
acterised in that the lugs (24) are made to be elas-
tically brought closer to one another, such that, when
the holes (27) are substantially coaxial, the first end
of the spacer (22) can be inserted therein, the anchor
(21) being designed such that said lugs (24) tend to
elastically move away from one another until the edg-
es of said holes (27) abut against said first end of
said spacer (22), the spacer (22) and the anchor (21)
thus reciprocally holding each other in place.

4. Device according to one of claims 1 to 3, character-
ised in that the spacer (22) comprises three sub-
stantially rectilinear portions:

- a central portion (32);
- a portion (31) forming the first end of said spac-
er (22), substantially bent at 90° relative to the
central portion (32); and
- a portion (32) forming the second end of said
spacer (22), substantially bent at 90° relative to
the central portion (32), extending in a direction
opposite that of said first end.

5. Device according to one of claims 1 to 4, character-
ised in that the spacer (22) is formed from a wire
with a substantially constant section, preferably with
a circular section.

6. Method for building a double wall (1, 2), character-
ised in that it uses an anchoring device (3) according
to one of claims 1 to 6.
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